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A. L’exemption des droits et taxes à l’importation et la TVA sur les achats locaux acquis par la COI dans le cadre de ses projets et programmes
Contexte
Cette problématique avait été soulevée lors de la réunion des OPL tenue en 2024, et le Secrétariat général avait attiré l’attention des États membres sur les éventuels blocages lors du dédouanement des équipements acquis pour leur compte dans le cadre des projets.

Pour rappel, le Protocole additionnel signé par tous les Etats membres de la COI et l’Accord de siège entre la COI et le gouvernement de Maurice comprennent une obligation des Etats membres à fournir une exemption ou de remboursement des droits et taxes dans les Etats membres de la COI. Cependant, il n’existe pas une disposition claire et une modalité définie pour exemption ou de remboursement des droits et taxes dans les Etats membres de la COI à l’exception de Maurice. 

Le Secrétariat général se trouve de plus en plus en face des problèmes d’éligibilités des dépenses comportant les taxes à l’importation et la TVA dans les Etats membres pour les acquisitions en matériels et équipements effectués dans le cadre de ses activités au bénéfice de ces mêmes Etats membres. En effet, la TVA ainsi que les taxes à l’importation ne sont pas éligibles pour tous les bailleurs et sont donc inéligibles et sont in fine, à la charge du Secrétariat général. 

Il est tout à fait compréhensible que cette situation est due au fait que l’article 4 du Protocole additionnel n’a pas été légiféré dans les lois du pays (à l’exception de Maurice) et donc pas appliqué systématiquement par les services compétents, notamment les services de douane ou les différents services du ministère des finances.
Pour rappel, les articles concernant les taxes lisent comme suit : 

Article 4 du Protocole Additionnel
Lorsque des achats de biens ou de services d'un montant important qui sont strictement nécessaires à l'exercice de ses activités officielles, sont effectués par la COl et lorsque le prix de ces achats de biens ou de services comprend des taxes ou droits, des dispositions appropriées sont prises par les Etats membres en vue de l'exonération des taxes ou droits de cette nature ou en vue du remboursement de leur montant.

Article 9 de l’Accord du siège de la COI
Lorsque le Secrétariat général de la COI effectue des achats importants de biens immobiliers ou mobiliers ou fait exécuter des prestations importantes, strictement nécessaires de ses activités officielles dont le prix comprend des droits indirects ou des taxes à la vente, des dispositions appropriées sont prises chaque fois qu'il est possible. en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droit et taxes.


Situation actuelle
La COI fait actuellement face à des retards dans la livraison des équipements par les fournisseurs liés au fait que dans certains États membres, les certificats d’exemption des droits de douane et de la TVA à l’importation ne sont pas reconnus automatiquement par les autorités et que chaque opération d’importation doit être justifiée de manière répétée et détaillée, entraînant des délais importants de dédouanement. Les projets concernés à ce jour sont le RDRM et Hydromet, et la même problématique se posera pour le PSP ainsi que pour tout autre projet prévoyant l’acquisition d’équipements au bénéfice des États membres. Les frais de manutention et stockage en attendant les certificats sont rajoutés sur les coûts à payer et sont inéligibles.

La COI ne peut en aucun cas prendre en charge ces frais au risque de générer des dépenses inéligibles, les conventions de financement conclues avec les bailleurs interdisant explicitement le paiement de taxes. Les équipements acquis dans le cadre des projets doivent donc impérativement être achetés et livrés hors taxes dans les pays concernés.

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités dans les États membres, la COI se voit facturer de la TVA sur les achats locaux, également non éligible pour l’ensemble des bailleurs de fonds. Les auditeurs qualifient systématiquement ces taxes d’inéligibles dans leurs rapports et relèvent l’absence de preuves de démarches entreprises par la COI auprès des États membres pour en obtenir le remboursement. Or, ces remboursements sont aujourd’hui pratiquement impossibles en l’absence de mécanismes formalisés.

Maurice par ailleurs, en tant que pays du siège a mis en place des modalités permettant à la COI le remboursement de la TVA ainsi que des facilités d’exemption des droits et taxes à l’importation.

Il est donc nécessaire que les autres États membres instaurent des dispositifs similaires, à travers des documents officiels attestant de l’exemption de la COI des taxes locales conformément à l’engagement pris au titre de l’article 4 du Protocole additionnel signé par l’ensemble des États membres (cf. annexe 1).  Chaque pays pourra définir des modalités spécifiques, en conformité avec sa législation nationale.

Dans ce cadre, le Secrétariat général pourra apporter son appui aux États membres dans la mise en œuvre de ces dispositions, notamment en facilitant les échanges techniques et en fournissant les éléments justificatifs nécessaires à l’instruction des dossiers au niveau national. Il pourra également engager des discussions avec les ministères des finances et les autorités fiscales compétentes afin de définir, de manière concertée, des modalités opérationnelles adaptées permettant de sécuriser et fluidifier les procédures d’exemption et de dédouanement.
En outre, le Secrétariat général pourrait le cas échéant, mobiliser un appui technique à travers les mécanismes de financement disponibles, notamment la Subvention Horizon 2030 afin d’accompagner les États membres dans la mise en place ou le renforcement de ces dispositifs administratifs et réglementaires.
B. Exemption des droits et taxes sur les effets personnels des agents de la COI

Lorsqu’un agent arrive au terme de son contrat avec la COI et retourne dans son pays d’origine, des difficultés sont régulièrement rencontrées concernant l’application des exemptions de droits et taxes sur ses effets personnels. Dans plusieurs États membres, il n’existe pas de disposition ou de mécanisme clairement établi permettant de traiter de manière rapide et systématique ces exemptions ce qui entraîne des démarches administratives répétées, des justificatifs multiples et des délais importants de dédouanement.

Dans certains cas, face à ces contraintes et aux délais induits, des agents préfèrent s’acquitter des taxes malgré leur éligibilité à l’exemption. Par ailleurs, vu que la COI prend en charge les frais de transport des bagages des agents lors de leur rapatriement et en l’absence d’un dispositif d’exemption mis en œuvre dans les délais requis, cela peut également engendrer des coûts supplémentaires pour la COI, notamment des frais de manutention et de stockage lorsque les effets ne sont pas retirés à temps dans les ports ou aéroports.

Afin de remédier à ces difficultés, plusieurs pistes d’amélioration, à caractère essentiellement administratif et opérationnel, pourraient être envisagées en concertation avec les autorités nationales compétentes. Il s’agirait notamment de clarifier les pratiques applicables dans chaque État membre à travers des échanges techniques ou des arrangements administratifs, permettant de préciser les modalités, délais et conditions d’octroi des exonérations. La mise en place d’un certificat d’exemption standardisé délivré par la COI et présenté aux administrations douanières nationales permettrait également de simplifier les démarches et de limiter les demandes de justificatifs multiples.

Par ailleurs, la désignation de points focaux au sein des administrations douanières de chaque État membre, ainsi que l’instauration de procédures anticipées de traitement des demandes (pré-clearance) avant l’arrivée des effets personnels, contribueraient à fluidifier et accélérer les opérations de dédouanement. 

Enfin, un dialogue renforcé avec les autorités nationales, ainsi que la mise en place, à titre transitoire, de dispositifs internes permettant de gérer les coûts imprévus liés aux retards, pourraient contribuer à réduire significativement les contraintes actuelles pour les agents et les impacts financiers pour la COI.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) invite les États membres à mettre en place dans les meilleurs délais, ou à communiquer au Secrétariat général lorsqu’ils sont existants, des dispositifs nationaux formalisés d’exemption des droits et taxes à l’importation et de la TVA applicables aux acquisitions réalisées par la COI dans le cadre de ses projets et programmes ainsi qu’aux effets personnels des agents en fin de contrat, conformément à l’article 4 du Protocole additionnel, chaque État pouvant définir des modalités spécifiques adaptées à sa législation nationale ; 
b) demande au Secrétariat général d’appuyer les États membres dans l’amélioration des modalités de mise en œuvre de ces dispositifs, notamment en facilitant les échanges techniques avec les autorités nationales compétentes en encourageant la clarification des pratiques et l’identification de points de contact dédiés, ainsi qu’en explorant de mécanismes d’appui appropriés, y compris à travers la Subvention Horizon 2030 en vue de sécuriser et fluidifier les procédures d’exemption et de dédouanement.
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